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La PPE : un travail au long cours
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Constat : une production électrique en hausse

(TWh)
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La PPE 3 décrit notre stratégie de souveraineté énergétique & de décarbonation 
de la chaleur

DGEC
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Production annuelle des différentes filières électriques de la PPE en 

comparaison à la consommation projetée (TWh)
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Consommation

Marge

La croissance de la production électrique décarbonée 
pour accompagner l’électrification
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Une trajectoire d’électrification des usages 
au cœur de la PPE 3 et de notre stratégie de décarbonation

27 % d’électricité

2024 2030 2035

~60% d’énergie 
finale carbonée

40% d’énergie 
finale carbonée

30% d’énergie 
finale carbonée

38 % d’électricité34 % d’électricité
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La PPE 3 maintient l’ambition sur les EnR terrestres, 
tout en tempérant le rythme sur les premières années
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2023 21,9 GW 

2025 
(T3)

23,8 GW

2030 31 GW

2035 35 - 40 GW

Le renouvellement des 
parcs existants sera 

privilégié

Jusqu’à 2028 : le rythme 
de soutien public ne 

pourra pas dépasser le 
rythme prévu par la PPE 2

Une clause de revoyure 
pourra être activée en 
2027 pour adapter les 
objectifs au rythme de 

l’électrification des usages

Éolien terrestre :
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Etapes nationales :

• Publication de la PPE 3

• Travail préparatoire de la régionalisation de la PPE 3

A 
l’échelle 
nationale

Regionali
sation de 
la PPE

Puis lancement du processus de régionalisation:

• Courrier du ministre en charge de l’énergie pour solliciter les CRE sur leur proposition d’objectifs régionalisés

• Transmission sous 2 mois par les CRE des propositions d’objectifs EnR&R régionalisés PPE-3 à la suite du courrier de

sollicitation du ministre

• Analyse des propositions et travaux de bouclage

• Concertation avec les conseils régionaux avant publication du décret

• Publication du décret définissant les objectifs régionalisés de la PPE 3

• Traduction des objectifs nationaux dans les documents de planification locaux

• Lancement de la nouvelle campagne de définition de zones d’accélération des EnR et finalisation de la méthode

de conversion des ZAER en potentiel
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Porter une attention particulière aux parcs bien acceptés 
localement
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➢ Les objectifs de la PPE3 impliquent de maintenir le rythme actuel de 1,3GW/ an de capacités installées
supplémentaires.

➢ L’augmentation de capacités permise par le renouvellement est estimée à environ 1,5 GW à l’horizon 2031.
Le développement de nouveaux parcs éoliens terrestre reste donc indispensable pour atteindre les
objectifs de développement de l’éolien terrestre à horizon 2030 et 2035.

➢ La circulaire du 1er avril 2026 demande aux Préfets de porter une attention particulière aux parcs en
renouvellement ou bien acceptés localement
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Lancement d’une démarche de planification spatiale du 
renouvellement des parcs éolien terrestre
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➢ L’objectif est de définir des « zones de renouvellement concerté »

➢ Il s’agit de zones qui font actuellement l’objet d’une densité d’éoliennes terrestres importante,

➢ L’objectif est de mettre en place de bonnes pratiques pour un renouvellement des parcs
optimisé, en termes d’insertion et d’acceptabilité locale, mais également sur le plan technique,
économique et environnemental.

➢ La définition de ces zones s’appuiera sur l’âge des parcs déjà installés sur le territoire et sur les
perspectives de renouvellement de ces parcs et permettra d’aboutir à un scénario de
renouvellement pour la zone, avec un calendrier spécifique pour le renouvellement des parcs
dans ces zones.

➢ Un premier GT national composé des administrations compétentes et de la filière se réunira
avant l’été pour préciser les grands principes de cette planification, se mettre d’accord sur des
zones prioritaires et parler de l’enjeu des radars de compensation.
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Questions- Réponses


